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Règlement modifiant le Règlement sur
les conditions et modalités de vente des
médicaments *

Loi sur la pharmacie
(L.R.Q., c. P-10, a. 37.1)

1. Le Règlement sur les conditions et modalités de
vente des médicaments est modifié par le remplacement
de l’article 8 par le suivant :

« 8. Malgré l’article 7 et sous réserve de la Loi
réglementant certaines drogues et autres substances
(L.C. 1996, c. 19), un médicament inscrit à l’annexe I
peut être vendu sur ordonnance :

1° d’un pharmacien selon le paragraphe 6° du
deuxième alinéa de l’article 17 de la Loi sur la pharmacie
(L.R.Q., c. P-10) ;

2° d’un podiatre, d’un optométriste ou d’une sage-
femme, pourvu que ce médicament soit inscrit au règle-
ment adopté en vertu de la Loi sur la podiatrie (L.R.Q.,
c. P-12) ou de la Loi sur l’optométrie (L.R.Q., c. O-7) ou
qu’il puisse être prescrit conformément à la Loi sur les
sages-femmes (L.R.Q., c. S-0.1) ;

3° d’une infirmière ou d’un infirmier, titulaire d’un
certificat de spécialiste dans l’une des classes de spécialité
visées au Règlement sur les classes de spécialités de
l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec pour
l’exercice des activités visées à l’article 36.1 de la Loi
sur les infirmières et les infirmiers, approuvé par le
décret numéro 997-2005 du 26 octobre 2005, conformé-
ment au Règlement sur les activités visées à l’article 31
de la Loi médicale qui peuvent être exercées par des
classes de personnes autres que les médecins approuvé
par le décret numéro 996-2005 du 26 octobre 2005. ».

2. L’annexe III de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, dans la spécification de la substance « Nicotine et
ses sels » et après « gommes », de « , inhalateurs ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour suivant la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

45231

* Les dernières modifications au Règlement sur les conditions
et modalités de vente des médicaments, approuvé par le décret
numéro 712-98 du 27 mai 1998 (1998, G.O. 2, 2961), ont été
apportées par le règlement approuvé par le décret numéro 840-2003
du 20 août 2003 (2003, G.O. 2, 3969). Pour les modifications
antérieures, voir le «Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2005, à jour au 1er mars 2005.

Gouvernement du Québec

Décret 999-2005, 26 octobre 2005
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes
des ordres professionnels
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent droit aux permis
et aux certificats de spécialistes des ordres profes-
sionnels

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 184
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le gouverne-
ment peut, par règlement et après avoir obtenu l’avis de
l’Office des professions du Québec, donné conformé-
ment au paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article 12
de ce code, et celui de l’ordre intéressé, soit l’Ordre des
infirmières et infirmiers du Québec, déterminer les diplômes
délivrés par les établissements d’enseignement qu’il
indique qui donnent ouverture à un permis ou à un
certificat de spécialiste ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 7° du troisième
alinéa de l’article 12 de ce code, l’Office doit, avant de
donner son avis au gouvernement, consulter notamment
les établissements d’enseignement et l’ordre intéressés,
la Conférence des recteurs et des principaux des universités
du Québec, s’il s’agit de diplômes de niveau universi-
taire, la Fédération des cégeps, s’il s’agit de diplômes de
niveau collégial, et le ministre de l’Éducation, du Loisir
et du Sport ;

ATTENDU QUE, conformément à cette disposition,
l’Office a procédé aux consultations requises ;

ATTENDU QUE, conformément à la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1), un projet du Règlement
modifiant le Règlement sur les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement désignés qui donnent
droit aux permis et aux certificats de spécialistes des
ordres professionnels a été publié, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 25 mai 2005, avec avis
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement, à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication ;

ATTENDU QUE, à la suite de cette publication, aucun
commentaire n’a été formulé ;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’apporter des corrections
aux titres de certains diplômes visés au projet de règle-
ment publié à la Gazette officielle du Québec et d’y
ajouter un diplôme ;

ATTENDU QUE, les 30 août et 9 septembre 2005, l’Ordre
des infirmières et infirmiers du Québec a donné son
accord à l’égard des modifications proposées ;

ATTENDU QUE, le 14 septembre 2005, l’Office a donné
un avis favorable à ce que le règlement annexé au présent
décret soit édicté par le gouvernement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
diplômes délivrés par les établissements d’enseignement
désignés qui donnent droit aux permis et aux certificats
de spécialistes des ordres professionnels, annexé au présent
décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement modifiant le Règlement
sur les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement désignés
qui donnent droit aux permis et aux
certificats de spécialistes des ordres
professionnels *

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 184, 1er al.)

1. Le Règlement sur les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement désignés qui donnent
droit aux permis et aux certificats de spécialistes des
ordres professionnels est modifié à l’article 1.17 par
l’ajout, après le premier alinéa, du suivant :

« Donnent ouverture aux certificats de spécialistes
ci-après mentionnés, délivrés par l’Ordre des infirmières
et infirmiers du Québec, les diplômes suivants délivrés
par les établissements d’enseignement ci-après désignés :

1° le certificat de spécialiste infirmière praticienne
spécialisée en cardiologie :

a) cumul de la Maîtrise en sciences infirmières
(M. Sc.) et du Diplôme d’études supérieures (D.E.S.)
d’infirmière praticienne spécialisée (cardiologie) de
l’Université Laval ;

b) cumul de la Maîtrise en sciences infirmières
(M. Sc.) et du Diplôme complémentaire d’infirmière
praticienne option cardiologie de l’Université de Montréal ;

2° le certificat de spécialiste infirmière praticienne
spécialisée en néonatalogie : Master of Science (Applied)
Nurse Practitioner (Neonatology) ou Graduate Diploma
– Nurse Practitioner (Neonatology) de l’Université
McGill ;

3° le certificat de spécialiste infirmière praticienne
spécialisée en néphrologie :

a) cumul de la Maîtrise en sciences infirmières
(M. Sc.) et du Diplôme d’études supérieures (D.E.S.)
d’infirmière praticienne spécialisée (néphrologie) de
l’Université Laval ;

b) cumul de la Maîtrise en sciences infirmières
(M. Sc.) et du Diplôme complémentaire d’infirmière
praticienne option néphrologie de l’Université de Montréal.».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

45232

* Les dernières modifications au Règlement sur les diplômes délivrés
par les établissements d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres professionnels,
édicté par le décret numéro 1139-83 du 1er juin 1983 (1983, G.O. 2,
2877), ont été apportées par les règlements édictés par les décrets
numéros 1064-2004 du 16 novembre 2004 (2004, G.O. 2, 4892) et
524-2005 du 1er juin 2005 (2005, G.O. 2, 2691). Pour les modifica-
tions antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index
sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2005, à jour le 1er mars
2005.


	droits2: 


